
TOURNOI NATIONAL B DE TENNIS DE TABLE 

PLESSIS-TRÉVISE TENNIS DE TABLE  

HOMOLOGATION FFTT N°XXXXX 

SAMEDI 29 & DIMANCHE 30 AOÛT 2026 

 

 

 

 

 

REGLEMENT : 

 

Le Plessis-Trévise Tennis de Table organise la première édition de son tournoi national B les 

samedi 29 août 2026 et dimanche 30 août 2026.  

Ce tournoi est ouvert à tous les joueurs et joueuses licenciés traditionnels et dirigeants FFTT, 

jeunes (sauf poussins/poussines) et adultes, pour la saison 2026/2027. 

La dotation globale du tournoi s’élève à 2695€. 

Le tournoi se déroulera sur 24 tables disposées dans 2 salles au sein du même complexe, à 

l’adresse suivante :  

Complexe Philippe de Dieuleveult, 169 Av. Maurice Berteaux, 94420 Le Plessis-Trévise 

(avec parking 200 places) 

 

Toutes les parties du tournoi se joueront au meilleur des 5 manches. Les tableaux seront 

disputés par poule de 3 (ou 4 si nécessaire) avec qualification des 2 premiers qui seront 

ensuite placés dans le tableau à élimination directe par tirage au sort. Le tournoi suivra les 

règlements sportifs fédéraux. 

 

Article 1 – Comité d’organisation : 

Juges-arbitres : 

Mme Odile DURIEZ (JA3) 

Mr Alain BERTRAND (SPID) 

Organisateurs : 

Club de tennis de table du Plessis-Trévise (P3T), avec le soutien de la mairie du Plessis-

Trévise 

Mr Fabien PAPEGAY (Président) 

Mr Ruben PERLA (Coordinateur) contact à ruben.p3t@gmail.com 

mailto:ruben.p3t@gmail.com


Article 2 – Tableaux : 

Samedi 29 août 2026 

Tableau A (72 joueurs) : 8h30 : NC à 699 points Messieurs & Dames (Pointage 7h30-8h) 

Tableau B (72 joueurs) : 10h : NC à 1599 points Messieurs & Dames (Pointage 9h-9h30) 

Tableau C (72 joueurs) : 11h30 : NC à 999 points Messieurs & Dames (Pointage 10h30-11h) 

Tableau D (72 joueurs) : 13h : NC à 1999 points Messieurs & Dames (Pointage 12h-12h30) 

Tableau E (72 joueurs) : 14h30 : NC à 1299 points Messieurs & Dames (Pointage 13h30-14h) 

Tableau F (72 joueurs) : 16h : NC à 2199 points Messieurs & Dames (Pointage 15h-15h30) 

 

Dimanche 30 août 2026 

Tableau G (72 joueurs) : 8h30 : NC à 899 points Messieurs & Dames (Pointage 7h30-8h) 

Tableau H (72 joueurs) : 10h : NC à 1399 points Messieurs & Dames (Pointage 9h-9h30) 

Tableau I (72 joueurs) : 11h30 : NC à 1199 points Messieurs & Dames (Pointage 10h30-11h) 

Tableau J (72 joueurs) : 13h : NC à 1799 points Messieurs & Dames (Pointage 12h-12h30) 

Tableau K (72 joueurs) : 14h30 : TS Messieurs & Dames (Pointage 13h30-14h) 

Tableau L (32 joueuses): 16h : TS dames (Pointage 15h-15h30) 

 

Article 3 – Matériel : 

Le tournoi se jouera avec des balles blanches fournies par le club de la marque DONIC, 

homologuées ITTF ***. 

Le règlement sportif fédéral étant appliqué, les tenues blanches ne sont pas autorisées. 

 

Article 4 – Engagements : 

Le prix d’inscription de chaque tableau est de 10€.  

Les inscriptions ouvriront le 10 juillet 2026 et devront se faire au plus tard le jeudi 27 août 

2026 avant 20h. Les participants devront être licenciés au plus tard à cette date. 

Les inscriptions devront se faire uniquement en ligne via le lien HelloAsso du tournoi : 

https://www.helloasso.com/associations/plessis-trevise-tennis-de-table/evenements/tournoi-

national-b-plessis-trevise 

Les inscriptions seront prises par ordre d’arrivée des participants licenciés. 2 tableaux par jour 

par joueur maximum. Il sera possible, sur place, de s’inscrire dans un troisième tableau à 

condition d’être éliminé dans un des deux premiers. 

Aucune inscription ne sera prise par mail. 

https://www.helloasso.com/associations/plessis-trevise-tennis-de-table/evenements/tournoi-national-b-plessis-trevise
https://www.helloasso.com/associations/plessis-trevise-tennis-de-table/evenements/tournoi-national-b-plessis-trevise


Il sera possible de s’inscrire sur place le jour même sous réserve de places disponibles. 

Toute inscription sur place sera majorée d’1€. 

Les participants pourront se faire rembourser au plus tard 7 jours avant le début du tournoi sur 

présentation d’un certificat médical. 

 

Article 5 – Horaires : 

Le complexe sera accessible les 2 jours du tournoi à partir de 7h30. 

Le tournoi se déroulera sans interruption. 

Une buvette, avec sandwichs, boissons et confiseries, sera à la disposition des joueurs et 

spectateurs sur place tout le week-end. 

 

Article 6 – Forfaits : 

Un joueur sera annoncé forfait 10 minutes après l’appel de son nom. 

En cas de forfait non excusé ou d’absence non excusée, la commission sportive fédérale 

appliquera l’article IV.202 des règlements administratifs sur la première partie non jouée. 

 

Article 7 – Récompenses : 

Le nombre de joueurs maximum par tableau est de 72, sauf pour le tableau L (TS féminin) où 

le nombre de joueuses maximum est de 32.  

Les récompenses seront versées sous forme de chèque avec le ratio suivant : 

- Plus de 75% d’inscrits : 100% des récompenses 

- Moins de 75% d’inscrits : 50% des récompenses 

 

SAMEDI 29 AOUT 2026 

Tableaux 1er 2ème ½ finalistes Total dotation 

A -699 pts 50€ 30€ 10€ 100€ 

B -1599 pts 80€ 45€ 25€ 175€ 

C -999 pts 60€ 35€ 15€ 125€ 

D -1999 pts 120€ 70€ 35€ 260€ 

E -1299 pts 70€ 40€ 20€ 150€ 

F -2199 pts 200€ 100€ 50€ 400€ 

TOTAL DOTATION SAMEDI 29 AOUT 2026 = 1210€ 

 



DIMANCHE 30 AOUT 2026 

 

Tableaux 1er 2ème ½ finalistes Total dotation 

G -899 pts 60€ 35€ 15€ 125€ 

H -1399pts 75€ 45€ 25€ 170€ 

I -1199 pts 70€ 40€ 20€ 150€ 

J -1799 pts 100€ 50€ 30€ 210€ 

K -TS  300€ 150€ 75€ 600€ 

L -TS féminin 120€ 60€ 25€ 230€ 

 

TOTAL DOTATION DIMANCHE 30 AOUT 2026 = 1485€ 

TOTAL DOTATION TOURNOI = 2695€ 

 

Article 8 – Incidents : 

Les organisateurs déclinent toute responsabilité pour tout incident, accident ou vol pouvant 

survenir pendant la durée du tournoi. 

Article 9 – Annulation : 

L’organisation se réserve le droit d’annuler un tableau si le nombre d’inscrits est insuffisant 

(<36 joueurs ou <12 joueuses pour le TS dames). 

Article 10 – Litiges : 

La Juge Arbitre est la seule habilitée à régler les litiges prévus ou non au présent règlement et 

à prendre les décisions nécessaires au bon déroulement de l’épreuve. Ses décisions seront sans 

appel. 

Article 11 – Règlement : 

Toute inscription implique l’acceptation du présent règlement. 

 


